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Vente maison de particulier à particulier

Par Jeudi, le 15/09/2021 à 16:00

Bonjour 

A ce jour j'ai mis fin au mandat avec une agence qui avait fait visiter ma maison avec un
acquéreur potentiel et je voulais savoir si je pouvais vendre mon bien avec cette personne de
particulier à particulier. Merci pour votre réponse 

Brigitte Rachez

Par janus2fr, le 15/09/2021 à 16:50

Bonjour,
Relisez votre mandat, il y a toujours une clause qui interdit au vendeur de vendre en direct à
un acheteur présenté par l'agence, durant la validité du mandat et après durant un certain
délai (généralement un an).
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